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			Introduction

			Une histoire sans fin

			Pour mieux débattre du racisme

			Washington, 4 novembre 2008 : Barack Obama remporte les élections et devient, par conséquent, le premier président noir de l’histoire des États-Unis d’Amérique. Novembre 2016, Virginie-Occidentale : Pamela Taylor, ancienne employée de l’administration locale, publie sur Facebook un commentaire qualifiant Michelle Obama, la Première dame, de « guenon sur talons hauts ». Londres, 19 mai 2018 : Meghan Markle épouse le prince Harry et devient, par conséquent, et de mémoire d’homme, la première personne de couleur à entrer dans la famille royale de Grande-Bretagne. New York, 7 mars 2021 : la duchesse de Sussex – tel est désormais son titre – révèle, au cours d’un entretien télévisé avec Oprah Winfrey, qu’un membre de sa belle-famille s’est inquiété du fait que le fils du couple, né en 2019, puisse être « trop foncé ». Minneapolis, 25 mai 2020 : Derek Chauvin, agent de police, tue George Floyd en maintenant une pression continue sur son cou pendant plus de neuf minutes. Le mouvement Black Lives Matter, créé en 2013, prend, dans les jours qui suivent, une dimension internationale. Bristol, 7 juin 2020 : une statue d’Edward Colston, marchand d’esclaves, est descendue de son piédestal, recouverte de graffitis et jetée dans les eaux du port. Le 5 janvier 2022, quatre activistes interpellés pour ces dégradations sont jugés non coupables.

			Ces événements ont marqué les esprits, aux États-Unis, en Grande-Bretagne et dans le monde entier. Et tous ont suscité le même débat, entre les tenants du « C’est du racisme pur et simple » et les avocats du « Mais non, ça n’a rien à voir ». Il était clair, à l’analyse de certains de ces événements, que le racisme était enfin mort, purent écrire quelques commentateurs, quand d’autres arguaient de l’exact opposé : le racisme était toujours bien vivant.

			Le débat n’est pas nouveau. En 1995, Dinesh D’Souza avait annoncé la fin du racisme dans un essai portant ce titre1, The End of Racism (« La fin du racisme ») ; Larry Elder lui avait emboîté le pas en 20082 avec Stupid Black Men: How to Play the Race Card – and Lose (« Ces hommes noirs qui jouent la carte du racisme – et qui perdent bêtement la partie »). Tout allait bien : pourquoi continuer à jouer les victimes ? Au début des années 2020 ont paru des ouvrages d’une autre teneur, tels que Mediocre: The Dangerous Legacy of White Male America3 (« Médiocrité : l’héritage piégé de l’Amérique mâle et blanche »), d’Ijeoma Oluo, ou Me and White Supremacy4 (« Moi et la suprématie blanche »), de Layla Saad, qui défendaient la thèse d’une suprématie blanche encore omniprésente, dont tous les Blancs sont a minima bénéficiaires, quand ils n’en sont pas ouvertement complices. Et ce ne sont là que quelques exemples : des livres sur cette question brûlante et hautement polémique, il en sort tous les ans, en faveur d’une thèse ou de l’autre. Nous croulons sous les arguments.

			Ce qui semble cruellement nous manquer, ce sont les faits.

			Le présent ouvrage se propose d’y remédier. Je ne suis pas raciste, mais… n’est pas un pamphlet politique, c’est un essai scientifique. À ce titre, il fournira aux lecteurs des données empiriques issues des recherches internationales en la matière : elles sont légion, et bien qu’il s’en conduise dans le monde entier – Australie, Ouganda, France… –, les États-Unis et l’Europe de l’Ouest en sont les principaux commanditaires, et de loin. Raison pour laquelle les chiffres de ces pays seront surreprésentés dans ce livre, comme d’ailleurs dans la littérature scientifique en général. Néanmoins, le tableau qui émerge de cette pléthore de données est d’une remarquable cohérence.

			Il ne s’agit pas ici de conforter ou d’infirmer des convictions intimes, mais bel et bien de présenter les faits constitutifs du racisme de la manière la plus rigoureuse, la plus minutieuse possible, en nous aidant des recherches les plus approfondies sur la question. Pour autant, il y aura des récits, des exemples – parfois bouleversants, parfois émouvants, parfois révélateurs. Mais au fond, ce livre parle de la méthode scientifique : de la manière dont nous l’appliquons à l’étude du racisme, et de ce qu’elle révèle lorsque nous le faisons. Si vous avez à cœur de connaître les faits – et de comprendre comment nous les établissons –, alors ce livre est pour vous. Nos valeurs dessinent les contours du monde dans lequel nous aimerions vivre. Notre politique est la feuille de route qui nous y conduit. Sur ces points, je laisse à chacun le soin de se faire sa propre opinion. La science demeure néanmoins notre meilleur outil pour comprendre le monde tel qu’il est. Et cet outil, si vous le permettez, c’est moi qui vais vous le fournir.

			 

			Je commencerai par souligner la difficulté qu’ont les sociétés contemporaines à s’accorder sur la question du racisme en leur sein, ne serait-ce que sur les constats les plus élémentaires. Il sera également question de la manière dont les chercheurs collectent des données sur le racisme au XXIe siècle. Je m’intéresserai aux expérimentations de terrain, et notamment à celles sur la discrimination à l’embauche. J’y reviendrai à plusieurs reprises au cours de l’ouvrage : l’expérimentation du CV, qui repose sur l’envoi de candidatures fictives, constitue un socle sur lequel se construit une connaissance plus complexe et plus nuancée du fait raciste. Après avoir montré comment nous pouvons dégager certaines conclusions générales à partir de ce type de discrimination – qui ne concerne qu’un moment particulier de la vie –, j’élargirai la perspective pour explorer ce que nous savons de l’influence du racisme sur l’ensemble de notre existence, du berceau à la tombe.

			Ces considérations de base étant établies, nous essaierons de comprendre pourquoi nous sommes si peu informés du fait raciste, et par quelles ruses psychologiques nous nous dissimulons la vérité sur ce phénomène. Il sera donc question de biais inconscients, de tromperie, de double victimisation (ou culpabilisation des victimes), d’analyses et de méta-analyses, ainsi que des définitions mouvantes de la discrimination. Puis nous aborderons quelques-unes des facettes les plus subtiles et les plus délicates du racisme : le racisme entre minorités ethniques, le racisme au sein d’un même groupe ethnique et le racisme « inversé », ou racisme anti-Blancs.

			Après quoi, nous nous intéresserons à plusieurs méthodes de lutte contre le racisme et à leur évaluation par la science. Nous discuterons, entre autres, du daltonisme racial – en anglais color blindness, que l’on peut traduire par « indifférence à la couleur » –, de la déconstruction des préjugés inconscients, des amitiés interraciales et de l’action collective.

			Vous aurez sans doute, à ce stade de votre lecture, une idée bien plus claire, et scientifiquement fondée, de ce qu’est le racisme au XXIe siècle, à quoi il ressemble, comment y faire face et pourquoi il est si difficile à saisir dans toute sa complexité. Mieux encore : si vous avez le moindre doute sur ce que vous venez de lire, vous aurez toute liberté de remettre ma parole en cause. Vous aurez, à portée d’ordinateur ou de bibliothèque, des centaines de références scientifiques qui vous permettront de vérifier par vous-même la véracité de mes dires.

			Le racisme est un sujet difficile et complexe, certes, mais nous avons sur la question bien plus de données scientifiques qu’on ne le pense généralement. Ce sont ces données que cet ouvrage se propose de vous offrir.
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			Comment prouver l’existence du racisme ?
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			On a un problème 1 ?

			Les désaccords sur la question du racisme au XXIe siècle

			Il est peu de sujets aussi polémiques que le racisme. Commençons donc par explorer les désaccords.

			Apparemment, la question la plus élémentaire que l’on peut se poser à ce sujet fait elle-même débat : « Le racisme existe-t-il toujours ? » Par là, je ne veux pas dire : « Y a-t-il encore, au fin fond de la campagne, un vieil oncle qui s’autorise une remarque déplacée en fin de repas ? » Non, je parle de quelque chose de plus vaste que cela, et c’est aussi ce qui préoccupe, je crois, ceux qui se posent cette question. S’il me fallait traduire « Le racisme existe-t-il toujours ? » en des termes plus stricts, cela donnerait, en toute équité, quelque chose comme : « Le racisme est-il encore suffisamment présent dans notre société pour produire des effets significatifs et détectables sur la façon dont les gens sont traités, et sur leurs perspectives d’avenir ? » Un exemple : la race 2 influe-t-elle sur la manière dont un crime est décrit ou interprété ? Votre race a-t-elle un impact sur le déroulement de vos études supérieures, l’obtention d’un emploi, le traitement prescrit par un médecin, ou encore sur la probabilité qu’un policier vous tire dessus en cas d’altercation ? Lorsque certaines personnes sont suivies à la trace dans un magasin, traitées en non-citoyens ou harcelées par les pouvoirs publics, est-ce une question de racisme – ou y a-t-il d’autres éléments à prendre en compte ? Ces personnes et d’autres instrumentalisent-elles le racisme à seule fin d’échapper à leurs responsabilités ? Ou existe-t-il bel et bien dans notre société un mécanisme qui fonctionne au profit des Blancs et qui désavantage tous ceux qui ne le sont pas ? Avant que vous poursuiviez votre lecture, je vous invite à prendre un moment pour réfléchir sérieusement aux réponses que vous donneriez à ces questions.

			Quelles que soient vos opinions, sachez qu’elles sont partagées par à peu près la moitié de vos concitoyens. Prenez cela au pied de la lettre : environ la moitié des personnes habitant aux États-Unis et en Grande-Bretagne pensent que le racisme n’a toujours pas disparu en 2025, tandis que l’autre moitié (pour être précis, elle dépasse les 50 % selon le type de racisme évoqué) considèrent qu’il n’existe plus. Le quotidien britannique The Guardian a publié en 2018 un sondage1 dont les résultats étaient les suivants : 53 % de la population adulte du pays estimait alors que les minorités raciales subissaient autant, voire moins de discrimination que les Blancs dans les bulletins d’actualité ; le chiffre passait à 60 % pour la télévision et les films, à 54 % dans le monde du travail, à 57 % dans l’accès aux prêts bancaires, à 52 % pour l’accès à l’université et l’accès à l’emploi, et à 54 % pour l’accès à une éducation primaire et secondaire de qualité. Les résultats de sondages équivalents aux États-Unis sont plus ou moins similaires. Dans un sondage Gallup de 20212, ce sont tout de même 59 % des Américains blancs qui pensent que « le racisme anti-Noirs est répandu aux États-Unis » (contre 40 % qui l’estiment inexistant). Parallèlement, 43 % des personnes sondées (des Blancs, donc) pensent que « le racisme anti-Blancs est répandu aux États-Unis » (contre 55 % qui l’estiment inexistant). Ces résultats correspondent peu ou prou à ceux d’une recherche publiée par Norton et Sommers en 2011, qui montrait qu’un nombre croissant d’Américains blancs pensent que le « racisme inversé », ou racisme anti-Blancs, est la forme de préjugé racial la plus répandue aux États-Unis.

			Cette fracture sociale est hautement problématique, mais elle peut s’expliquer. Les citoyens se tournent souvent vers les pouvoirs publics pour que ceux-ci les aident à résoudre un certain nombre de questions existentielles sur la vie et la société. Et les autorités en question offrent rarement des réponses précises. Les hommes politiques se présentent volontiers comme experts en bien des domaines, dont celui du racisme (mais aussi des vaccins, du réchauffement climatique, de l’évolution, etc.). C’est un leurre. À moins d’avoir étudié ou fait carrière dans les domaines de la psychosociologie, de la climatologie ou de la biologie de l’évolution, ils ne sont pas plus experts que vous et moi. Reste qu’ils sont nos représentants élus, et qu’à ce titre ils se font l’écho de nos croyances collectives, de nos projets et de nos espérances sociales. Il n’est donc pas entièrement absurde de les prendre au sérieux.

			Malheureusement, ils sont tout aussi divisés que nous sur ces questions. En 2021, lors de son discours d’investiture, Joe Biden, 46e président des États-Unis, déclarait ceci : « Nous devons affronter aujourd’hui une remise en cause de la démocratie et de la vérité. Un virus destructeur. Une inégalité croissante. Le poison du racisme systémique. » Et encore ceci : « Notre histoire a été une lutte constante entre l’idéal américain, celui qui veut que nous [ayons] tous [été] créés égaux, et la réalité, hideuse et brutale : depuis longtemps, notre tissu social est mis en pièces par le racisme, le nativisme, la peur, la diabolisation. » Le président Biden a également pris soin d’annuler le décret no 13950 de son prédécesseur Donald Trump3 : le décret présidentiel sur la lutte contre les stéréotypes de race et de sexe, qui visait, en réalité, à mettre fin aux formations à la diversité, aux programmes de sensibilisation aux préjugés raciaux, ainsi qu’à d’autres interventions qui, selon Trump, « enseignent que les hommes et les membres de certaines races, tout comme nos institutions les plus vénérables, sont racistes et sexistes par essence ». Cette annulation a permis à Biden de rouvrir le débat sur le racisme persistant dans la société américaine et sur les moyens d’y remédier. La démocrate Alexandria Ocasio-Cortez, qui siège à la Chambre des représentants, fait de nombreuses allusions au racisme et à la suprématie blanche dans ses interventions, y compris sur les réseaux sociaux. En témoignent ces tweets : « Que ce compte serve de rappel aux internautes : la suprématie blanche est encouragée – parfois même fortement soutenue – par la lâcheté des institutions dominantes »4, ou encore : « Votre absence de courage cimentera les monuments de la suprématie blanche. »5

			À l’autre extrémité du spectre politique, les républicains s’agitent. Pour eux, on parle beaucoup trop de racisme et d’antiracisme. Le débat s’est engagé avec ardeur (et cela n’est pas près de se calmer) sur la « théorie critique de la race » (TCR ou, en anglais, CRT, pour critical race theory) et la nécessité (ou non) de l’enseigner aux jeunes Américains. Nul n’est réellement d’accord sur ce que l’expression recouvre exactement, ni parmi ses défenseurs ni parmi ses adversaires, mais, fantasmée ou non, elle semble concentrer tout ce dont certains ne veulent plus entendre parler. Selon Ted Cruz, sénateur républicain6, l’une des bases de la TCR est que « tous les Blancs sont racistes » et que « certains enfants sont intrinsèquement mauvais, en raison de leur race ». Christopher Rufo, attaché au Manhattan Institute, club de réflexion libertarien, a publié dans USA Today un article intitulé « What I Discovered about Critical Race Theory in Public Schools and Why It Shouldn’t Be Taught »7 (« Ce que j’ai découvert en enquêtant sur la théorie critique de la race dans les écoles publiques et la raison pour laquelle elle ne devrait pas y être enseignée ») ; son auteur y affirme que la TCR est « un marxisme qui intègre des données raciales ». Tout comme le sénateur Cruz, il estime que ce système de pensée mesure la valeur morale des individus à leur seule race : les Blancs sont, de manière injuste, jugés intrinsèquement racistes, tandis que les personnes issues des minorités sont, tout aussi injustement, jugées intrinsèquement vertueuses. À l’heure où j’écris ces lignes, 5 États américains ont voté des lois sur la TCR qui en encadrent strictement l’enseignement, quand elles ne l’interdisent pas. Au moins 12 autres États semblent sur le point de leur emboîter le pas8
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Fais-moi voir ce que t’as

Le consensus scientifique 
sur la question du racisme

Je me suis engagé à vous présenter le consensus scientifique sur la question du racisme contemporain. Cela exige quelques explications. Il ne s’agit pas ici de vous livrer mon avis personnel en tant que chercheur ou spécialiste du domaine. Effectivement, avec un doctorat en psychologie expérimentale à l’université d’Oxford, plus de quinze années d’expérience en recherche, plus de soixante-quinze articles publiés dans des revues à comité de lecture, tous fondés sur des données empiriques et dont les conclusions ont été citées plus de 2 000 fois, ainsi qu’une chaire de professeur à l’université de Londres, je pourrais très bien vous faire part de mon point de vue d’expert. Mais, comme je l’ai dit plus haut, la monnaie qui a cours au pays de la science n’est pas l’opinion, quand bien même cette dernière proviendrait d’un expert. D’autres personnes, qui défendent des avis contraires, peuvent également se réclamer du titre d’expert, parfois à juste titre – et avec plus de publications et de citations que je n’en ai à mon actif. Mais ce n’est pas en se livrant à des concours de diplômes que l’on fait naître le consensus scientifique. Ce n’est pas la longueur de la carrière qui importe, ni le nombre de livres publiés, ni celui des gens que vous êtes parvenus à convaincre. Ce qui compte, c’est la preuve matérielle. Les données que l’on peut tester, vérifier, quantifier, et qui ont été publiées dans des revues à comité de lecture.

Mon opinion, que je sois ou non un expert fiable, ne vous est d’aucune utilité. Et je ne peux d’ailleurs pas m’attendre à ce que vous la preniez pour argent comptant. Au contraire : chaque fois que je vous présenterai une étude scientifique, je vous en délivrerai tous les détails : auteurs, date de l’étude et de sa publication, titre de la revue. Il n’est pas question que vous me croyiez sur parole. Je vous demande de douter, de toujours vérifier par vous-mêmes. N’hésitez surtout pas à lire les articles dont je vous parlerai, et à vous assurer que les données rassemblées par les chercheurs sont bien celles que je vous ai communiquées. Honnêtement, c’est une démarche qui me ferait grand plaisir. Il y a tellement de publicités, de blogs ou de marchands de remèdes bidon qui se prévalent de la science : « Des chercheurs ont découvert ceci », « Une étude scientifique a confirmé cela ». Mais sans sources exactes, identifiables et réellement scientifiques, ces déclarations sont nulles et non avenues et doivent être traitées avec la plus grande méfiance. En ce qui me concerne, je vous fournirai des données scientifiques et les outils pour accéder à leurs sources primaires.

La science, c’est, comme je le disais, le domaine des prédictions. Les philosophes, quant à eux, peuvent débattre de certains sujets pendant des millénaires sans parvenir à un consensus. C’est d’ailleurs une de leurs activités récurrentes. En 2014, Bourg et Chalets ont enquêté auprès de 931 enseignants en philosophie à l’université. Sur des problèmes aussi anciens et essentiels que le libre arbitre, la nature de la vérité, la question de l’identité des individus et l’existence d’objets abstraits, les désaccords abondaient. Dans le domaine de la science, on doit pouvoir traduire en prédictions effectives dans le monde réel toute conviction ou croyance un tant soit peu significative. Sur ce terrain-là, c’est en quelque sorte « soit tu passes à l’action, soit tu passes ton tour ». Une conviction qui ne débouche sur aucune prédiction utile n’a rien de scientifique, et les prédictions qui ne sont pas confirmées par les données scientifiques peuvent être considérées comme fausses. Quand il y a désaccord, il vous suffit de déterminer la nature des prédictions contradictoires, de les tester et de voir lesquelles se révèlent les plus précises.

 

Si vous le voulez bien, nous allons commencer par une prédiction simple, et prendre comme point de départ les deux opinions sur le racisme que j’ai évoquées au chapitre précédent. Souvenons-nous des hypothèses de la docteure DiAngelo sur la présence écrasante du racisme dans la société contemporaine, et comparons-les aux propos de M. D’Souza, qui estime au contraire que le racisme ne saurait expliquer les difficultés sociales rencontrées par les Noirs américains au XXIe siècle. Positions extrêmement divergentes, qui entraînent de facto des attentes qui le sont tout autant par rapport à la réalité observable. Si ce n’était pas le cas, la science ne prendrait même pas la peine de leur attribuer un sens.

S’il me fallait extraire la quintessence des propos contradictoires de DiAngelo et de D’Souza pour en tirer une prédiction scientifique, cela donnerait sans doute quelque chose comme ceci : Dans une situation donnée, où j’aurais sous la main deux personnes qui ne diffèrent en rien sinon par la race – l’une est noire, l’autre blanche –, la personne blanche bénéficierait/ne bénéficierait pas d’un traitement de faveur manifeste. Je reconnais que la formulation de cette prédiction peut sembler maladroite et robotique. Le fait est que ce qui importe ici est la clarté du propos, et non pas l’aisance ou le naturel oratoire. On ne cherche pas à excuser qui que ce soit. En matière de science, le flou est proscrit. Pas de prédictions vagues, qui pourraient permettre aux factions opposées de revendiquer la victoire. Il faut d’abord se mettre d’accord sur les conditions de l’expérimentation. Les deux sujets ne doivent différer que sur un seul point : la race. L’un sera blanc, l’autre noir. Pour le reste, ce seront deux personnes identiques – non pas simplement similaires ou comparables, mais véritablement identiques. Il faut ensuite s’entendre sur la manière dont les résultats départageront les deux opinions présentées dans notre prédiction. Le Blanc bénéficiera, ou ne bénéficiera pas, d’un traitement de faveur, et cet état de fait doit s’imposer aux deux parties définies dans la prédiction, ainsi qu’aux témoins externes et indépendants de l’expérimentation.

Si j’en crois ce qu’elle écrit, DiAngelo devrait adopter la version de la prédiction qui reconnaît le traitement de faveur et qui statue donc que les personnes noires sont en général plus mal traitées que les personnes blanches, sur la seule base de leur race. De la même manière, j’imagine que D’Souza ferait le choix contraire : il n’y a pas de traitement de faveur et nous devrions, par conséquent, ne pas constater de différence de traitement entre deux « jumeaux sociaux » qui ne diffèrent que par la race. Ce qui ressort de ses écrits va plus loin : s’il y a différence de traitement entre les Blancs et les Noirs, c’est uniquement parce que leur comportement diffère sur un certain nombre de points. Mais s’ils font exactement la même chose, ils devraient être traités de façon identique et obtenir des résultats équivalents. Il est difficile d’imaginer deux propositions aussi divergentes sur un même sujet. Certes, on peut interpréter ces positions différemment, et estimer qu’elles aboutissent à des prédictions qui ne sont pas celles que je propose ici. Pourquoi pas ? L’essentiel est que l’interprétation que vous en donnez, quelle qu’elle soit, permette d’en tirer des hypothèses vérifiables dans le monde réel.

Nous voilà donc dépositaires d’une prédiction générale : « Dans une situation donnée où une personne noire et une personne blanche seraient par ailleurs identiques, la personne blanche bénéficierait/ne bénéficierait pas d’un traitement de faveur manifeste. » À présent, il nous suffit de déterminer une situation spécifique et d’y tester notre prédiction. Cela dit, il faut y aller prudemment, et selon les règles de l’art. C’est souvent à ce stade de la recherche que ceux qui se pensent fidèles aux données s’engagent sur de mauvaises pistes.

Prenons l’exemple du chômage. Aux États-Unis, il est plus élevé chez les Noirs que chez les Blancs1 (15,4 % contre 10,1 %, selon les statistiques du Department of Labor, le ministère du Travail américain). Au Royaume-Uni, bien que le taux de chômage global soit inférieur, l’écart est encore plus marqué2, avec un taux de chômage chez les Noirs deux fois supérieur à celui des Blancs (8 % contre 4 %, selon le Bureau des statistiques nationales). Certains y voient une preuve de la discrimination envers les Noirs dans la vie professionnelle. Toutefois, pris isolément, ce constat n’est pas suffisant. Revenons sur les affirmations de nos deux experts, DiAngelo et D’Souza. Ces chiffres nous permettraient-ils d’infirmer ou de confirmer leurs positions sur la discrimination raciale ? Non, clairement. DiAngelo peut continuer d’expliquer que les données sont le reflet manifeste d’une discrimination anti-Noirs, et D’Souza faire fi de cette discrimination, voire la nier, puisque le vrai problème, pour lui, réside dans la « culture noire », dans le manque d’ambition des communautés noires, ou dans tout autre motif. Ce n’est pas en constatant, sans plus, le lien entre la race et tel ou tel résultat qu’on peut en comprendre la raison. D’où l’avertissement récurrent des chercheurs : « Corrélation n’implique pas causalité. »

Autre recommandation : ne pas se fier aux anecdotes. Pour chaque témoignage de personne noire qui estime avoir subi une discrimination à l’embauche ou sur son lieu de travail, on n’aura aucun mal à trouver une personne blanche qui pense qu’on lui a préféré un autre candidat à cause d’une mesure de discrimination positive. Même si nous avions l’étrange naïveté de prendre ces anecdotes pour argent comptant, reconnaissant ainsi que ces personnes ont une analyse exacte de leur situation et qu’elles nous l’ont, les unes et les autres, rapportée avec la précision requise, nous ne serions toujours pas en mesure de faire le tri entre des centaines d’autres facteurs influant sur les décisions des employeurs, dont il est possible, d’ailleurs, que nos témoins ne soient pas conscients. Nous ne saurions toujours pas quel rôle ont pu jouer les performances professionnelles de ces personnes, leur comportement sur le lieu de travail, leur âge, leur situation géographique, voire leur apparence physique. Nous n’avons pas de machine à remonter le temps qui nous permette de changer par magie le seul aspect qui nous intéresse ici – la race – pour voir l’effet causé sur l’incident rapporté. Par conséquent, nous ne pouvons pas tirer de ces anecdotes des conclusions solides, quand bien même nous en aurions collecté des centaines. D’où cet autre avertissement des chercheurs : « Deux anecdotes ne font pas une donnée. »

Il va également sans dire qu’on ne peut en aucune manière se contenter de demander à un certain nombre de personnes si elles mettent ou non en place des mesures de discrimination à l’encontre des minorités ethniques. Il y a quelques chercheurs qui s’y sont cependant risqués, et cela peut nous être utile dans des circonstances bien précises. C’est une méthode que j’ai employée en 2020 pour une étude dont je parlerai plus loin. Pour la question des discriminations dans le monde professionnel, cependant, elle est à prohiber, pour une raison simple : les gens peuvent mentir. Et ils auraient tout intérêt à le faire, ne serait-ce qu’à la marge. Deux études – l’une dirigée par McConahay en 1981 et l’autre par Crandall en 2002 – ont démontré qu’il y avait à présent, dans les sociétés occidentales, des normes antidiscriminatoires particulièrement exigeantes, et que même ceux qui interagissent en toute connaissance de cause de manière moins favorable avec les représentants de certains groupes ethniques prennent soin de ne pas faire montre de leurs sentiments, pour échapper aux conséquences juridiques ou sociales de ce type d’attitude. Que vous soyez ou non d’accord avec ces normes, il est incontestable qu’elles nous amènent parfois à dissimuler nos vrais affects, nos vraies convictions. Ou, comme l’écrit D’Souza, cité en 2000 dans un article du sociologue Leaf Van Boven, « les questions de race et, dans une moindre mesure, de genre n’ont plus droit de cité dans nos sociétés, en particulier dans nos universités. Ce qui se dit en public n’est pas ce qui se pense en privé ». Les chercheurs n’ont pas de formule élégante pour résumer ce troisième avertissement, qui n’en est pas moins valide : on ne peut pas poser directement aux gens la question de savoir s’ils pratiquent une discrimination raciale.

Pour autant, la situation est-elle désespérée ? Peut-on déterminer de manière scientifique et tangible l’existence de la discrimination ? La réponse est oui – sans quoi ce livre ne dépasserait pas les trente pages. Ce dont nous avons besoin, c’est de quelques bases en méthode scientifique et en plan expérimental.

Le plan expérimental

En fait, il va nous falloir un peu plus que « quelques bases ». En quelques dizaines d’années, la psychologie scientifique a connu des avancées spectaculaires. Nous avons désormais à notre disposition des normes plus rigoureuses concernant le plan expérimental, les statistiques, la transparence et la reproductibilité. Bien manier ces outils – et donc mener une recherche solide, de bonne qualité – peut être assez complexe, et on a pu voir plus d’un docteur en psychologie se fourvoyer. Dans tous les cas, on ne peut plus se contenter d’enfermer des pigeons dans des boîtes, de séquestrer une poignée d’étudiants de sexe mâle dans une cave ou de coller la peur de leur jeune vie à des bébés à coups de cymbales avant de griffonner quelques observations pertinentes (ou pas) sur les réactions de ces malheureux cobayes. (Oui, ces expérimentations ont bel et bien été entreprises par des chercheurs : voyez les travaux de Haney, Banks et Zimbardo en 1973, de Skinner en 1948 et de Rayner en 1920.) La recherche en psychologie scientifique s’opère aujourd’hui de manière bien plus rigoureuse : n’allez surtout pas penser qu’elle puisse être chose simple.

Cela dit, inutile ici de rentrer dans le détail des statistiques et des dernières avancées en matière de plan et d’établissement des comptes rendus. Les principes élémentaires sont relativement faciles à comprendre ; et ce sont eux qui, de nos jours encore, forment le socle de la psychologie scientifique (et de bien d’autres disciplines scientifiques). Voici donc comment l’approche scientifique pourrait résoudre notre problème. Si vous voulez savoir si une chose en cause réellement une autre, il vous faut une véritable expérimentation. Et pas n’importe laquelle : la plus fiable est celle que nous appelons « essai contrôlé aléatoire ».

Qu’est-ce que cela veut dire ? Commençons par l’adjectif « aléatoire ». C’est un type d’expérimentation durant lequel les participants sont répartis de manière arbitraire dans tel ou tel groupe – ou, dans le domaine médical, reçoivent tel ou tel traitement. Ce caractère aléatoire est particulièrement important : il nous faut être certains que les différences qui vont être mises en lumière par l’expérimentation seront dues à ce que les chercheurs ont fait pendant qu’elle se déployait, et non pas à des différences systématiques préexistantes. Si les participants ne sont pas répartis de façon aléatoire, mais selon des différences préexistantes (par exemple, si le groupe A est constitué d’élèves d’une seule classe et le groupe B d’élèves d’une autre), alors il est impossible de savoir si ce n’est pas cette différence préexistante qui explique les résultats. C’est ce qu’on appelle un « facteur de confusion » : une différence autre que celle qui vous intéresse et qui varie systématiquement entre les groupes que vous testez. Ce facteur de confusion est une catastrophe pour toute expérimentation, puisqu’il empêche les chercheurs de déterminer avec certitude l’origine des effets observés.

Quid de « contrôlé » ? Ici, cela signifie pour l’essentiel que les chercheurs vont écarter toute explication potentielle des résultats autre que celle sur laquelle portent leurs investigations. Raison pour laquelle les expérimentations véritables ont besoin d’un « groupe témoin », lequel a droit à tout ce qui est proposé aux autres groupes, sauf ce qui intéresse les chercheurs. Exemple : si vous effectuez une recherche sur l’impact de tel médicament sur les résultats scolaires, il va vous falloir comparer les résultats obtenus dans un groupe A (constitué de manière aléatoire), qui a pris ce médicament, et un groupe B (également aléatoire), qui a effectué tout ce qu’a effectué le groupe A, sauf la prise du médicament. Si les étudiants du groupe A sont allés voir un médecin et un psychologue, les étudiants du groupe B doivent en passer par là. Si les étudiants A ont avalé des pilules bleues, les étudiants B doivent en faire autant (même si la pilule est un placebo). Le comportement des enquêteurs doit être similaire avec les deux groupes : des différences d’attitude, même subtiles, même non verbales, pourraient fausser les résultats. Si les expérimentateurs travaillant sur l’un des groupes s’attendent à ce que les résultats en maths progressent, ceux qui travaillent sur l’autre groupe doivent exprimer les mêmes attentes. On recommande même, à l’heure actuelle, que les expérimentateurs ne soient pas informés de la composition des groupes (et que les participants, bien sûr, soient tenus dans la même ignorance). Il est même souhaitable que les participants ne connaissent pas le but de l’expérimentation et qu’ils ne sachent pas si d’autres groupes sont concernés. C’est ce qu’on appelle une expérimentation « en double aveugle », et c’est la meilleure manière de faire en sorte que nos attentes ne nous conduisent pas à produire des données faussées.

Ce qui est essentiel, ici, peut être résumé de la manière suivante : si vous voulez savoir si la race d’un individu affecte certains aspects de sa vie en société, il vous faut concevoir une expérimentation (en double aveugle, aléatoire et contrôlée) où le seul critère qui varie est celui de ladite race du participant (qu’on appelle également « stimulus » ou « cible »). Il ne devrait subsister que cette variable. Si vous parvenez à concevoir une expérimentation de ce type et que vous constatez que les résultats varient de manière consistante selon la race de vos cibles, vous pourrez donc affirmer, sans crainte de vous tromper, que ces variations sont dues à ce seul critère : la race. Telles sont les bases de la mise à l’épreuve scientifique de la discrimination.

L’étude sur les CV

Nous pouvons à présent appliquer ces méthodes à une situation spécifique et émettre une prédiction plus fine. Au lieu de « Dans une situation donnée où une personne noire et une personne blanche seraient par ailleurs identiques, la personne blanche bénéficierait/ne bénéficierait pas d’un traitement de faveur manifeste », nous pourrions partir de : « Dans une situation où une personne noire et une personne blanche auraient des CV par ailleurs identiques, la personne blanche bénéficierait/ne bénéficierait pas d’un traitement plus favorable lors d’une candidature à un emploi. »

En partant de cette formulation, il n’est pas difficile d’imaginer un plan expérimental. Tout ce dont vous avez besoin, c’est un CV. Dont vous allez faire des centaines ou des milliers de copies, selon votre budget, mais aussi votre désir de pouvoir obtenir des données concrètes et généralisables, plutôt que des artefacts statistiques ou des résultats qui ne seraient applicables qu’à une petite partie de la population. Il existe toutes sortes de considérations complexes, qui relèvent de la cuisine des chercheurs, pour vous aider à fixer le nombre exact de CV à envoyer, selon la façon dont votre expérimentation est conçue et ce que vous pensez pouvoir observer comme effet. Pour l’heure, nous nous en tiendrons au principe suivant : si vous visez la simplicité, imprimez 100 CV ; si vous préférez une approche plus complexe et une population plus représentative, passez à 1 000.

À présent, vous pouvez commencer à préparer vos CV. Ils seront tous identiques, à l’exception d’un seul détail : l’identité de l’expéditeur fictif. Vous pouvez lui faire subir diverses variations. En l’occurrence, restons sobres et proposons la méthode suivante : la moitié des CV porteront un nom fictif que le destinataire identifiera comme celui d’une personne noire, l’autre moitié un autre nom toujours aussi fictif, mais identifiable comme celui d’une personne blanche. Nous tenons ici, semble-t-il, une expérimentation dûment contrôlée, débarrassée de toute différence parasite, hormis celle qui nous intéresse : la race.

Nous progressons à grands pas. Il nous reste maintenant à envoyer ces 100 ou 1 000 CV à des employeurs potentiels. À ce stade, il est essentiel que nous jouions le jeu jusqu’au bout. Les employeurs en question ne doivent se douter de rien. Ils ne doivent pas savoir sur quoi porte l’expérimentation (l’éventuelle discrimination à l’embauche), ne doivent pas en connaître les conditions et, si possible (mais cela ne l’est pas toujours, en raison des codes de déontologie en cours dans les universités), ils ne devraient même pas savoir qu’ils sont ainsi testés. Tout ce dont ils devraient avoir connaissance, c’est qu’un jour, un CV s’est matérialisé sur leur bureau et que deux choix se présentent à eux après sa lecture : soit ils contactent le candidat, soit le CV est classé en bas de la pile.

Et l’attente commence.

Elle dure le temps que nous estimons nécessaire à nos employeurs potentiels pour prendre une décision. Après quoi, nous n’avons plus qu’à compter le nombre de contacts pour entretien générés par nos deux CV, et nous aurons une réponse à la question de savoir si le racisme joue encore un rôle dans les décisions d’embauche dans les années 2020.

Vous vous souvenez sans doute de ce que je disais plus haut : le rôle des scientifiques est d’énoncer des prédictions et de vérifier si elles sont exactes. Si vous voulez cacher votre jeu et vous abstenir d’énoncer des prédictions, n’allez pas plus loin… Mais si vous partagez les opinions de DiAngelo, votre prédiction sera sans doute la suivante : les CV auront des taux de réponse bien différents ; plus précisément, les CV identifiés comme provenant de personnes blanches auront un taux de réponse plus élevé que ceux émanant de personnes identifiées comme noires. Ceux qui se positionnent dans le camp D’Souza prédiront, quant à eux, que les CV auront tous grosso modo le même taux de réponse, avec quelques petites variations possibles, mais cette différence ne devrait pas entraîner une déviation trop élevée ; autrement dit, elle ne devrait pas être significative sur le plan statistique, pour user de termes scientifiques.

À présent que nous avons conçu notre « expérimentation CV », reste la question suivante, et elle est de taille : quels seront les résultats obtenus ? Les réponses à ces CV seront-elles basées sur le seul mérite de leurs expéditeurs fictifs ? Ou la race de ces personnes va-t-elle jouer sur le résultat ?

J’aimerais bien que vous y répondiez avant d’aller plus loin. Je le répète, la démarche scientifique procède par des prédictions qui se révèlent justes. Et si je vous demandais d’en émettre une ? C’est la meilleure façon de savoir si vos opinions sont étayées par la science. Ne reculez pas devant l’obstacle ! Si vous voulez bien inscrire ici votre prédiction, noir sur blanc, le reste de ce premier chapitre vous paraîtra encore plus intéressant. Sortez vos stylos et cochez les cases :









	
Quel type de CV va déboucher sur le plus grand nombre de prises de contact ?





	
 Les CV « Blancs »


	
 Les CV 
« Noirs »


	
 Égalité





	
Si vous avez coché l’une des deux premières cases, 
quel sera le différentiel ?





	
 10 %


	
 50 %


	
 90 %







La graduation n’est pas très fine, mais elle nous permettra de voir si nos prédictions correspondent plus ou moins aux données. Et maintenant que nous avons la méthode et la prédiction, vérifions cette dernière.

Le consensus : le racisme joue-t-il un rôle dans les processus de recrutement ?

Plutôt que de vous répondre par oui ou par non, nous allons nous plonger dans plusieurs études ayant utilisé la méthode que je viens de vous décrire et examiner leurs résultats.

En 2003, Devah Pager recruta quatre étudiants, tous âgés de vingt-trois ans ; deux étaient noirs, les deux autres blancs. Ces quatre jeunes gens étaient complices de la démarche ; ils avaient été recrutés par les expérimentateurs pour jouer un rôle de premier plan dans l’étude. Il pouvait s’agir pour eux de feindre d’être de simples spectateurs, d’autres participants à l’expérimentation ou, comme dans ce cas, des candidats à un emploi. Pager explique qu’ils « constituaient un groupe homogène quant à l’apparence physique et au style général ». Pour le bon fonctionnement de l’expérimentation, leurs CV avaient également été homogénéisés : leur expérience professionnelle et leur niveau de diplôme étaient désormais similaires. Une fois ce lissage effectué, on leur demanda de répondre à des annonces d’emploi publiées dans l’édition dominicale du Milwaukee Journal Sentinel, ainsi qu’à quelques autres publiées en ligne sur Jobsnet, un site de recherche d’emploi. À eux quatre, ils répondirent à 350 annonces, toujours de la manière suivante : au minimum, visite à l’employeur potentiel et dépôt d’un dossier de candidature, parfois plus si les circonstances le permettaient.

Ce sont les réponses quantifiables des employeurs potentiels que Pager a retenues comme étant les données produites par l’expérimentation. Si les candidats étaient conviés à un entretien (donc, s’ils recevaient une réponse à leur première démarche) ou s’ils étaient embauchés sur-le-champ, la réponse était considérée comme positive.

Il ne vous aura peut-être pas échappé que je vous ai caché un certain nombre de choses concernant Devah Pager. Qui était-elle ? Dans quelle université a-t-elle effectué son cursus ? Quelle était sa race ? Pour quelle institution travaillait-elle à l’époque de l’étude ? Et dans quelle spécialité ? Combien d’articles avait-elle publiés ? Quelles étaient ses opinions politiques ? C’est volontairement que j’ai omis tous ces détails : dans le domaine scientifique, ils n’importent aucunement.

En revanche, ils semblent passionner les politiciens, les faux scientifiques et les princes de la propagande. L’une de leurs manies rhétoriques est d’accompagner l’expression de leurs opinions d’une liste de gens connus, titulaires de diplômes rutilants conférés par des universités tout aussi mirifiques, experts qui, naturellement, confirment leurs propos. Tactique qui n’a rien d’étonnant : le fait est que ça marche. Nous serons en général plus susceptibles d’être impressionnés par les conclusions de Pager si nous apprenons qu’elle a enseigné à Harvard (c’est effectivement le cas), que c’était une sociologue de renom (idem ; elle est décédée en 2018) et qu’elle fut l’autrice d’environ 70 articles et ouvrages cités plus de 16 000 fois (c’est également vrai).

Démarche non scientifique : s’appuyer sur la réputation et les titres universitaires de Pager pour prétendre que les conclusions de son étude sur le racisme dans les processus d’embauche sont les bonnes. Démarche scientifique : ne pas tenir compte de ce pedigree, si solide soit-il. Les seules choses qui comptent au regard de la science, ce sont les méthodes employées et les observations qui en découlent. En termes plus simples : comment Pager a-t-elle procédé, et qu’a-t-elle découvert ? Le reste n’est que diversion. Ou, pire, un argument d’autorité (qu’elle soit réelle ou d’emprunt) qui se substitue à tort aux données empiriques. Si je vous ai donné le nom de Pager et la date de son étude, c’est uniquement pour que vous puissiez retrouver les coordonnées complètes de cette étude dans la bibliographie du présent ouvrage et vérifier que je n’en ai pas déformé les conclusions. C’est une démarche que je conserverai tout au long de l’ouvrage pour les études citées. Mais sus aux fioritures : concentrons-nous sur les données.

Qu’a donc trouvé Pager au bout de ces 350 processus d’embauche ? Que les deux candidats noirs étaient recontactés dans 9,5 % des cas. Et leurs homologues blancs à qualifications absolument équivalentes ? Eh bien, les employeurs les rappelaient dans 25,5 % des cas. C’est plus du double. Autrement dit, malgré des CV identiques et des caractéristiques générales similaires sur tous les plans utiles à l’embauche, l’écart était considérable : les candidats noirs recevaient environ 10 propositions d’entretien pour 100 réponses aux annonces et les candidats blancs environ 26.

La grille de réponses à cocher que je vous ai proposée plus haut n’envisageait même pas un résultat aussi extrême. L’écart est de 160 %, alors que nos prédictions ne dépassaient pas 90 %. Reste qu’il est toujours utile de confronter nos prévisions aux résultats. C’est même le cœur de la démarche scientifique, en fait. Donc, si nous intégrons l’étude de Pager dans notre tableau, cela donne à peu près ceci :









	
Quels CV débouchent sur le plus grand nombre de prises de contact ?





	
 Les CV « Blancs »
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« Noirs »


	
 Égalité





	
Et quel est le différentiel ?
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 50 %


	
 (Plus de) 90 %









Ce n’est bien sûr qu’une étude parmi d’autres, et nous serions de piètres chercheurs si nous nous contentions d’une seule expérimentation, limitée qui plus est à Milwaukee. D’autres chercheurs se sont-ils penchés sur le même phénomène avec des méthodes similaires ? Il se trouve que oui. En 2004, Marianne Bertrand et Sendhil Mullainathan ont envoyé des CV en réponse à des annonces d’emploi parues dans les quotidiens de Chicago et de Boston, et ont comptabilisé le nombre de contacts collectés par envoi. L’étude portait sur plus de 5 000 CV et 1 300 annonces. Si le nombre de CV était particulièrement élevé, c’est parce que l’expérimentation était complexe. Les deux chercheurs désiraient mesurer l’impact de plusieurs caractéristiques sur le taux d’appels et avaient donc besoin d’une quantité de données suffisante pour obtenir des résultats statistiquement significatifs. Lesdits résultats furent en l’occurrence tous révélateurs, mais celui qui nous intéresse ici concerne l’impact de l’origine ethnique sur le taux de réponse obtenu par les CV. Il est important de rappeler une fois encore que, pour les CV destinés à tester la prédication sur le racisme, les parcours des candidats étaient absolument similaires, qu’ils soient noirs ou blancs. En réalité, Bertrand et Mullainathan s’étaient contentés de donner une indication sur l’origine ethnique du candidat en modifiant le prénom, pour qu’il évoque, de manière stéréotypée, une personne blanche ou noire (par exemple, Emily pour une personne blanche, Lakisha pour une personne noire). C’était la seule différence entre les CV de ce groupe. Aucune personne liée à l’enquête – chercheurs, assistants divers – ne s’était rapprochée des employeurs potentiels. Aucun facteur externe – attentes diverses, attitudes et gestuelle – ne pouvait influer sur les résultats.

Et quel a été le résultat ? Pour citer les chercheurs : « Les candidats dont les noms sont identifiés comme blancs reçoivent une proposition d’entretien pour 10 CV envoyés ; il en faut 15 aux candidats portant des noms à consonance africaine-américaine pour le même résultat. Cet écart de 50 % est statistiquement très significatif. Selon nos estimations, le fait de porter un nom blanc “rapporte” autant de propositions d’entretiens que huit années d’expérience professionnelle. »

Ces résultats ne sont pas aussi extrêmes que ceux obtenus par Pager en 2003, mais la différence est encore de taille, et elle va dans le même sens. Si nous reportons les conclusions de Bertrand et Mullainathan en 2004 dans notre tableau, cela donne ceci :









	
Quels CV débouchent sur le plus grand nombre de prises de contact ?
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Et quel est le différentiel ?
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Cette variation dans l’intensité de l’effet peut s’expliquer par diverses raisons. Il n’est, par exemple, pas impossible que les étudiants recrutés par Pager pour son expérimentation aient, à un moment ou à un autre, communiqué quelque chose de leurs attentes, même s’ils s’étaient exercés à la plus grande neutralité. Il n’est pas non plus impossible que le critère de distinction utilisé par Bertrand et Mullainathan soit nettement moins marquant que celui de Pager. Certes, un nom peut très clairement suggérer une origine ethnique, mais rien n’est certain tant qu’on n’a pas la personne devant soi. Une femme noire peut fort bien s’appeler Emily West, Emily Morgan, Emily Bernard ou Emeli Sandé. En revanche, l’expérimentation de Pager utilisait des individus en chair et en os. Les employeurs avaient sous les yeux des êtres humains qui remplissaient les dossiers et ces jeunes gens étaient visiblement soit noirs, soit blancs.

Toutes les expérimentations ont des défauts, et tous les plans expérimentaux des avantages et des inconvénients. Et quoique les ressources soient presque infinies sur ce sujet, on peut toujours se poser des questions sur les résultats. C’est la raison pour laquelle les scientifiques s’attachent à bâtir des consensus. Pour consolider les premiers résultats, nous réitérons les expérimentations avec quelques variantes : dans des lieux et en des temps différents (un an, trois ans, cinq ans plus tard). Examinons à présent une de ces réitérations.

En 2006, à New York, Eden B. King, Saaid A. Mendoza, Juan M. Madera, Mikki R. Hebl et Jennifer L. Knight ont demandé à 155 hommes blancs d’évaluer un candidat à un emploi sur la seule base de son CV. Bien sûr, vous connaissez déjà la suite : les CV étaient tous identiques, à un détail près – l’origine du candidat. King, Mendoza, Madera, Hebl et Knight ont cette fois-ci eu recours à quatre profils différenciés par l’origine perçue des candidats, signalée par leur nom : Américains d’origine asiatique (« Lee Chang »), Noirs (« Jamal Jenkins »), Hispaniques (« Jose Gonzales ») et Blancs (« James Sullivan »). Les résultats obtenus par les « Lee Chang » et les « Jose Gonzales » ne manquent pas d’intérêt : nous y reviendrons ultérieurement. Poursuivons pour l’heure sur notre lancée CV « Blancs » et CV « Noirs ». Puisque leurs curriculums étaient identiques, ont-ils été évalués de la même manière par nos 155 juges ? La réponse est non. Il ne s’agissait pas là de proposer aux candidats des entretiens, mais de les faire évaluer par des personnes extérieures. Nous allons néanmoins essayer de comparer ces résultats et de les intégrer dans notre tableau. Les candidats blancs étaient, dans l’ensemble, jugés comme correspondant aux attentes des évaluateurs (le score moyen était de 3,42 sur 6), tandis que les candidats noirs, malgré un CV identique, étaient perçus comme significativement moins aptes (score moyen : 3,19 sur 6).

OEBPS/Images/cover.jpg
Keon

Je ne West

suis
pas

raciste

mals...





OEBPS/Text/toc.xhtml

  Table of Contents


  
    		Couverture


    		Titre


    		Copyright


    		Dédicace


    		Sommaire


    		Introduction. Une histoire sans fin. Pour mieux débattre du racisme


    		Première partie - Comment prouver l’existence du racisme ? 
    
      		1. On a un problème ? Les désaccords sur la question du racisme au xxie siècle


      		2. Fais-moi voir ce que t’as. Le consensus scientifique sur la question du racisme 
      
        		Le plan expérimental


        		L’étude sur les CV


        		Le consensus : le racisme joue-t-il un rôle dans les processus de recrutement ?


        		La méta-analyse


      




      		3. Tout, partout, tout à la fois. Le racisme, cet envahisseur 
      
        		Ce n’est pas qu’une histoire de CV blanc ou noir


        		Quel fardeau… Le racisme, partout dans la vie de tous les jours 
        
          		À l’école


          		Au travail et dans les affaires


          		Les amis, les amours…


          		La police et les juges


          		Dans le système de santé


        




      




      		4. Le pouvoir. Comprendre le racisme systémique 
      
        		Définir le racisme systémique


        		Les pièces d’identité à présenter dans un bureau de vote


        		Quand le personnel et le systémique se rencontrent


      




    




    		Deuxième partie - Préjugés conscients, préjugés inconscients 
    
      		5. « Ils ne savent pas ce qu’ils font ! » La bonne excuse des préjugés inconscients 
      
        		La recherche sur les préjugés implicites est au rendez-vous


        		Les préjugés inconscients, une mauvaise excuse


      




      		6. Tromperies. Je suis raciste, mais je me cache


      		7. Petits jeux. Comment être raciste tout en se persuadant qu’on ne l’est pas ? 
      
        		La culpabilisation des victimes


        		Le racisme aversif


        		Des limites à géométrie variable


        		Des reflets trop flatteurs


      




    




    		Troisième partie - Les complexités du racisme 
    
      		8. L’autre côté de l’échiquier. Le racisme inversé 
      
        		Les non-Blancs aiment plus les Blancs que les Blancs n’aiment les non-Blancs


        		Le pouvoir, le privilège et le contexte


      




      		9. À chacun ses dégoûts. Le racisme envers divers groupes ethniques 
      
        		Le fardeau est-il plus lourd pour certaines minorités ?


        		Le racisme entre différentes minorités ethniques


        		Ils nous font nous haïr, et adorer leur fric


      




    




    		Quatrième partie - Combattre scientifiquement le racisme 
    
      		10. Plus tu m’ignores, plus je suis proche. Le daltonisme racial 
      
        		Pourquoi il faut combattre le daltonisme racial


      




      		11. Mas que nada ? Les initiatives en faveur de la diversité, est-ce que ça marche ? 
      
        		Est-ce que ça marche ?


      




      		12. Pour bien faire. Comment réduire efficacement le racisme 
      
        		Le contact intergroupe


        		Éducation


        		Les médias


      




      		13. Ça va changer. Ne pas oublier le racisme systémique


    




    		Postface. Spaceland. Les autres dimensions des préjugés


    		Remerciements


    		Playlist des chansons présentes dans les titres de chapitres et de sous-parties


    		Notes


  



    		6


    		7


    		8


    		9


    		10


    		11


    		12


    		13


    		14


    		15


    		16


    		17


    		18


    		19


    		20


    		21


    		22


    		23


    		24


    		25


    		26


    		27


    		28


    		29


    		30


    		31


    		32


    		33


    		34


    		35


    		36


    		37


    		38


    		39


    		40


    		41


    		42


    		43


    		44


    		45


    		46


    		47


    		48


    		49


    		50


    		51


    		52


    		53


    		54


    		55


    		56


    		57


    		58


    		59


    		60


    		61


    		62


    		63


    		64


    		65


    		66


    		67


    		68


    		69


    		70


    		71


    		72


    		73


    		74


    		75


    		76


   